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PROCÈS-VERBAL 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

CHU SAINTE-JUSTINE 
Séance régulière 

23 septembre 2022 à 7h30 
En mode hybride (présence et vidéoconférence) 

 

 

PRÉSENTS Mme Ann MacDonald, Présidente  
 Mme Louise Champoux-Paillé. Vice-présidente 
 Mme Caroline Barbir, secrétaire du CA 

M. Majid Atif 

Mme Marie-Pierre Bastien  

Mme Delphine Brodeur, membre observateur sans droit de vote 

M. Jean-François Bussières 

M. Nicolas Chevalier  

Dr Patrick Cossette 
M. Louis Gagnon 

M. Guillaume Gfeller 
Dre Marie-Josée Hébert (vidéoconférence) 

Mme Annie Lemieux (vidéoconférence) 

Mme Anne Lyrette 

Mme Annie Pelletier 

Dr Jean Pelletier (vidéoconférence) 

Mme Angèle St-Jacques 
 
 

INVITÉS Mme Isabelle Demers, présidente-directrice générale adjointe 
 Mme Lau-Ming Elka, coordonnatrice de la stratégie soutien des pairs, travailleuse sociale 

au BQVT 
Mme Célinie Fugulin-Bouchard, directrice par intérim des ressources humaines, culture et 
leadership (vidéoconférence) 

 Mme Anne-Julie Ouellet, directrice des communications 
 Mme Maude Gagnon-Renzetti, responsable du bureau qualité de vie, prévention et gestion 

de crise  
 Dr Marc Girard, directeur des services professionnels 
 Mme Geneviève Parisien, directrice de la qualité, évaluation, performance et éthique 

(vidéoconférence) 
 M. Daniel Tougas, directeur des ressources financières et de la logistique (vidéoconférence) 
  
 

EXCUSÉS Dr Joaquim Miro 
M. Frédérick Perrault 

  
  
 
RÉDACTION Mme Manon Houle 
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5.2. Suivi de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil d’administration du 22 juillet 
2022 

5.3. Suivi de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil d’administration du 3 août 
2022 

5.4. Suivi de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil d’administration du 11 août 
2022 

5.5. Suivi de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil d’administration du 2 
septembre 2022 

5.6. Suivi de la séance spéciale du conseil d’administration du 9 septembre 2022 
6. Rapport d’activités 

6.1. Rapport de la Présidente 
6.2. Rapport de la Présidente-directrice générale 
6.3. Pandémie COVID-19 

6.3.1. Campagne de vaccination COVID-19 et influenza 
6.3.2. Dépôt du rapport de l’INESSS – Projections des besoins hospitaliers 

7. Agenda consensuel 
7.1. Gouvernance et affaires corporatives 

7.1.1. Modification à la résolution 22.125 visant la date de démission du docteure Nathalie 
Leroux 

7.1.2. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du conseil d’administration du 10 juin 
2022 

7.1.3. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 30 juin 2022 

7.1.4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 22 juillet 2022 

7.1.5. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 3 août 2022 

7.1.6. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 11 août 2022 

7.1.7. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 2 septembre 2022 

7.1.8. Adoption du procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration du 9 
septembre 2022 

7.2. Affaires financières, matérielles, immobilières et informationnelles 
7.3. Rapport trimestriel AS-617 à la période 3 trimestre 1 

8. Affaires financières, matérielles, informationnelles et immobilières 
8.1. Comité de vérification 

8.1.1. Rapport du Président 
8.2. Dépôt de la lettre de conformité du budget détaillé (RR-446) 
8.3. Résultats financiers – période 5 se terminant le 13 août 2022 
8.4. Liste des contrats égaux ou supérieurs à 25k$ soumis à la LGCE a.18 
8.5. Contrat de services de professionnels en ressources spécialisées dans le domaine des 

technologies de l‘information 
8.6. Nomination des auditeurs externes 2022-2023 
8.7. Développement de la fonction d’audit interne et de conformité 

9. Ressources humaines 
9.1. Comité des ressources humaines 

9.1.1. Rapport de la Présidente 
9.2. Tableau des indicateurs RH – Trimestre 1 
9.3. Bilans annuels du Programme soutien par les pairs et BQVT 

10. Recherche et enseignement 
10.1. Confirmation de la conformité du rapport annuel du comité d’éthique de la recherche pour le 

MSSS 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Maude Bouchard-Villeneuve; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Maude Bouchard-Villeneuve; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Maude Bouchard-Villeneuve; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Maude 

Bouchard-Villeneuve ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Maude Bouchard-Villeneuve à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Maude Bouchard-

Villeneuve sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Maude Bouchard-Villeneuve s’engage à 

respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Maude Bouchard-

Villeneuve les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Maude Bouchard-Villeneuve le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Médecine interne – consultation au département d’obstétrique-gynécologie 

sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 24 mois, soit du 23 septembre 2022 

au 1er septembre 2024; 

OCTROIE les privilèges au docteure Maude Bouchard-Villeneuve de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 
Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Mélissa Colizza; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Mélissa Colizza; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Mélissa Colizza; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Mélissa Colizza 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Mélissa Colizza à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Mélissa Colizza sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Mélissa Colizza s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Mélissa Colizza les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Mélissa Colizza le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention, Anesthésie cardiaque.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025. 

OCTROIE les privilèges au docteure Mélissa Colizza de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 





15 

 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Geneviève Côté; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Geneviève Côté; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Geneviève Côté; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Geneviève Côté 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Geneviève Côté à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Geneviève Côté sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Geneviève Côté s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Geneviève Côté les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Geneviève Côté le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention, Anesthésie cardiaque. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Geneviève Côté de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Kathryn De Koven; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Kathryn De Koven; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Kathryn De Koven; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Kathryn De 

Koven ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Kathryn De Koven à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Kathryn De Koven sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Kathryn De Koven s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Kathryn De Koven les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Kathryn De Koven le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Kathryn De Koven de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Élizabeth Décary; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Élizabeth Décary; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Élizabeth Décary; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Élizabeth 

Décary ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Élizabeth Décary à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Élizabeth Décary sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Élizabeth Décary s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Élizabeth Décary les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Élizabeth Décary le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Élizabeth Décary de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Rebecca-Joy Dubé; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Rebecca-Joy Dubé; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Rebecca-Joy Dubé; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Rebecca-Joy 

Dubé ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Rebecca-Joy Dubé à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Rebecca-Joy Dubé sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Rebecca-Joy Dubé s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Rebecca-Joy Dubé les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Rebecca-Joy Dubé le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 
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OCTROIE les privilèges au docteure Rebecca-Joy Dubé de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Koto Furue; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Koto Furue ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Koto Furue à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Koto Furue sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Koto Furue s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Koto Furue les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Koto Furue le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention, anesthésie cardiaque.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Koto Furue de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Chantal Hickey; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Chantal Hickey; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Chantal Hickey; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Chantal Hickey 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Chantal Hickey à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Chantal Hickey sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Chantal Hickey s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Chantal Hickey les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Chantal Hickey le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention, anesthésie cardiaque.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Chantal Hickey de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Christina Lamontagne; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Christina Lamontagne; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Christina Lamontagne; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Christina 

Lamontagne ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Christina Lamontagne à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Christina Lamontagne 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Christina Lamontagne s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Christina 

Lamontagne les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa 

profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 

besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Christina Lamontagne le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  
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Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Christina Lamontagne de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sandra Lesage; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sandra Lesage; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Sandra Lesage 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sandra Lesage à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sandra Lesage sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Sandra Lesage s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sandra Lesage les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sandra Lesage le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sandra Lesage de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur José 

Luis Martinez; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

José Luis Martinez; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

José Luis Martinez; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur José Luis 

Martinez ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur José Luis Martinez à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur José Luis Martinez sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur José Luis Martinez s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur José Luis Martinez les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur José Luis Martinez le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur José Luis Martinez de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
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de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Danny Mireault; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Danny Mireault; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Danny Mireault; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Danny Mireault 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Danny Mireault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Danny Mireault sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Danny Mireault s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Danny Mireault les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteur Danny Mireault le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Danny Mireault de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Eding Mvilongo; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Eding Mvilongo; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Eding Mvilongo; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Eding Mvilongo 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Eding Mvilongo à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Eding Mvilongo sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Eding Mvilongo s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Eding Mvilongo les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Eding Mvilongo le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Eding Mvilongo de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Papu Dwarka Nath; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Papu Dwarka Nath; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Papu Dwarka Nath; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Papu Dwarka 

Nath ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Papu Dwarka Nath à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Papu Dwarka Nath sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Papu Dwarka Nath s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Papu Dwarka Nath les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Papu Dwarka Nath le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Papu Dwarka Nath de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Eric 

Peters; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Eric Peters; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Eric Peters; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Eric Peters ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Eric Peters à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Eric Peters sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Eric Peters s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Eric Peters les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Eric Peters le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  



48 

 

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Eric Peters de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sophie Saindon; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sophie Saindon; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Sophie Saindon 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sophie Saindon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sophie Saindon sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Sophie Saindon s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sophie Saindon les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Sophie Saindon le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sophie Saindon de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Taher Touré; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Taher Touré; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Taher Touré; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Taher Touré ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Taher Touré à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Taher Touré sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Taher Touré s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Taher Touré les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Taher Touré le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Taher Touré de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Yannick Verlaan-Lauzon; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Yannick Verlaan-Lauzon; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Yannick Verlaan-Lauzon; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Yannick Verlaan-

Lauzon ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Yannick Verlaan-Lauzon à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Yannick Verlaan-Lauzon 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Yannick Verlaan-Lauzon s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Yannick Verlaan-

Lauzon les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Yannick Verlaan-Lauzon le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  
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Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Yannick Verlaan-Lauzon de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Edith Villeneuve; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Edith Villeneuve; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Edith Villeneuve; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Edith Villeneuve 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Edith Villeneuve à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Edith Villeneuve sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Edith Villeneuve s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Edith Villeneuve les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Edith Villeneuve le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Edith Villeneuve de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Françoise Yung; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Françoise Yung; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Françoise Yung; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Françoise Yung 

ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Françoise Yung à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Françoise Yung sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Françoise Yung s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Françoise Yung les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Françoise Yung le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Françoise Yung de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Xue 

Zou; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Xue Zou; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Xue Zou; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Xue Zou ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Xue Zou à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Xue Zou sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Xue Zou s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Xue Zou les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Xue Zou le statut de membre Actif avec des privilèges :  
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Anesthésie pédiatrique et obstétricale, procédures et examens 

incluant hémodynamie cardiaque, Anesthésie pédiatrique hors site 

incluant la radiothérapie et l’angio-intervention, anesthésie cardiaque. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Xue Zou de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Amélie Damphousse; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Amélie Damphousse; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Amélie 

Damphousse ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Amélie Damphousse à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Amélie Damphousse sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Amélie Damphousse s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Amélie Damphousse 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Amélie Damphousse le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en radiologie diagnostique, en 

échographie, en tomodensitométrie et en résonance magnétique, sans 

privilèges d’admission 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Amélie Damphousse de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jean-Claude Décarie; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean-Claude Décarie; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean-Claude Décarie; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jean-Claude 

Décarie ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean-Claude Décarie à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean-Claude Décarie sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-Claude Décarie s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-Claude Décarie 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jean-Claude Décarie le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en radiologie diagnostique, en 

échographie, en tomodensitométrie et en résonance magnétique, sans 

privilèges d’admission 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean-Claude Décarie de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
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de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Julie Déry; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Julie Déry; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Julie Déry; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Julie Déry ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Julie Déry à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Julie Déry sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Julie Déry s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Julie Déry les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteure Julie Déry le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en radiologie diagnostique, en 

échographie, en tomodensitométrie et en résonance magnétique, sans 

privilèges d’admission 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Julie Déry de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Josée Dubois; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Josée Dubois; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Josée Dubois; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Josée Dubois 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Josée Dubois à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Josée Dubois sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Josée Dubois s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Josée Dubois les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Josée Dubois le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en radiologie diagnostique, en 

échographie, en tomodensitométrie, en résonance magnétique et 

angio-intervention sans privilèges d’admission 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Josée Dubois de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Ramy El-Jalbout; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Ramy El-Jalbout; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Ramy El-Jalbout; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Ramy El-Jalbout 

ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Ramy El-Jalbout à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Ramy El-Jalbout sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Ramy El-Jalbout s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Ramy El-Jalbout les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Ramy El-Jalbout le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en radiologie diagnostique, en 

échographie, en tomodensitométrie et en résonance magnétique - 

sans privilèges d’admission 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Ramy El-Jalbout de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 





79 

 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Juliette Garel; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Juliette Garel; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Juliette Garel; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Juliette Garel 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Juliette Garel à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Juliette Garel sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Juliette Garel s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Juliette Garel les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteure Juliette Garel le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en radiologie diagnostique, en 

échographie, en tomodensitométrie et en résonance magnétique - 

sans privilèges d’admission 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Juliette Garel de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Marie-Claude Miron; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marie-Claude Miron; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie-Claude Miron; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Marie-Claude 

Miron ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie-Claude Miron à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie-Claude Miron sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marie-Claude Miron s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Claude Miron 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Claude Miron le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en radiologie diagnostique, en 

échographie, en tomodensitométrie et en résonance magnétique - 

sans privilèges d’admission 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie-Claude Miron de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jean-Nicolas Racicot; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean-Nicolas Racicot; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean-Nicolas Racicot; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jean-Nicolas 

Racicot ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean-Nicolas Racicot à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean-Nicolas Racicot sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-Nicolas Racicot s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-Nicolas Racicot 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jean-Nicolas Racicot le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en radiologie diagnostique, en 

échographie, en tomodensitométrie, en résonance magnétique et 

angio-intervention - sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean-Nicolas Racicot de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Françoise Rypens; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Françoise Rypens; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Françoise Rypens; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Françoise 

Rypens ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Françoise Rypens à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Françoise Rypens sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Françoise Rypens s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Françoise Rypens les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Françoise Rypens le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en radiologie diagnostique, en 

échographie, en tomodensitométrie, en résonance magnétique et 

angio-intervention - sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Françoise Rypens de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 





90 

 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Raymond Lambert; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Raymond Lambert; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Raymond Lambert; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Raymond 

Lambert ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Raymond Lambert à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Raymond Lambert sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Raymond Lambert s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Raymond Lambert les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Raymond Lambert le statut de membre Associé avec 

des privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en médecine nucléaire (Générale, 

TEP et thérapie) – avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Raymond Lambert de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Sophie Turpin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sophie Turpin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sophie Turpin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Sophie Turpin 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sophie Turpin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sophie Turpin sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Sophie Turpin s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sophie Turpin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sophie Turpin le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Imagerie médicale – avec privilèges en médecine nucléaire (Générale, 

TEP et thérapie) – avec privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sophie Turpin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Laurence Alix-Séguin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Laurence Alix-Séguin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Laurence Alix-Séguin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Laurence Alix-

Séguin ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Laurence Alix-Séguin à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Laurence Alix-Séguin sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Laurence Alix-Séguin s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Laurence Alix-Séguin 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Laurence Alix-Séguin le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Laurence Alix-Séguin de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Sophie Alloul; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sophie Alloul; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sophie Alloul; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Sophie Alloul 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sophie Alloul à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sophie Alloul sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Sophie Alloul s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sophie Alloul les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sophie Alloul le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sophie Alloul de la façon suivante : 





100 

 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Michael Antony Arsenault; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Michael Antony Arsenault; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Michael Antony Arsenault; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Michael Antony 

Arsenault ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Michael Antony Arsenault à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Michael Antony Arsenault 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Michael Antony Arsenault s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Michael Antony 

Arsenault les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Michael Antony Arsenault le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Michael Antony Arsenault de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Benoit Bailey; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Benoit Bailey; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Benoit Bailey; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Benoit Bailey ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Benoit Bailey à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Benoit Bailey sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteur Benoit Bailey s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Benoit Bailey les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Benoit Bailey le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Benoit Bailey de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Renée Bouthillier; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Renée Bouthillier; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Renée Bouthillier; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Renée 

Bouthillier ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Renée Bouthillier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Renée Bouthillier sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Renée Bouthillier s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Renée Bouthillier les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Renée Bouthillier le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Renée Bouthillier de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Jackie Cohen; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Jackie Cohen; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 



109 

 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Jackie Cohen; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Jackie Cohen 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Jackie Cohen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Jackie Cohen sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Jackie Cohen s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Jackie Cohen les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Jackie Cohen le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Jackie Cohen de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Barbara Cummins McManus; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Barbara Cummins McManus; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Barbara Cummins McManus; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Barbara 

Cummins McManus ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Barbara Cummins McManus à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Barbara Cummins 

McManus sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Barbara Cummins McManus s’engage à 

respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Barbara Cummins 

McManus les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Barbara Cummins McManus le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Barbara Cummins McManus de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Antonio D’Angelo; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Antonio D’Angelo; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Antonio D’Angelo; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Antonio D’Angelo 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Antonio D’Angelo à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Antonio D’Angelo sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Antonio D’Angelo s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Antonio D’Angelo les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Antonio D’Angelo le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Antonio D’Angelo de la façon suivante : 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Marie-Pier Desjardins; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marie-Pier Desjardins; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie-Pier Desjardins; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Marie-Pier 

Desjardins ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie-Pier Desjardins à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie-Pier Desjardins sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marie-Pier Desjardins s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Pier Desjardins 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Pier Desjardins le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie-Pier Desjardins de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 





119 

 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Lydia Di Liddo; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Lydia Di Liddo; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Lydia Di Liddo; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Lydia Di Liddo 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Lydia Di Liddo à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du v sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Lydia Di Liddo s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Lydia Di Liddo les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Lydia Di Liddo le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Lydia Di Liddo de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Evelyne Doyon-Trottier; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Evelyne Doyon-Trottier; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Evelyne Doyon-Trottier; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Evelyne Doyon-

Trottier ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Evelyne Doyon-Trottier à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Evelyne Doyon-Trottier 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Evelyne Doyon-Trottier s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Evelyne Doyon-

Trottier les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Evelyne Doyon-Trottier le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  
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Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Evelyne Doyon-Trottier de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Nathalie Gaucher; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Nathalie Gaucher; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Nathalie 

Gaucher ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Nathalie Gaucher à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du Nathalie Gaucher sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Nathalie Gaucher s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Nathalie Gaucher les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Nathalie Gaucher le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Nathalie Gaucher de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

France Gauvin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

France Gauvin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

France Gauvin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure France Gauvin 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure France Gauvin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure France Gauvin sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure France Gauvin s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure France Gauvin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure France Gauvin le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure France Gauvin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Serge Gouin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Serge Gouin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Serge Gouin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Serge Gouin ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Serge Gouin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Serge Gouin sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Serge Gouin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Serge Gouin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Serge Gouin le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 
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ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Serge Gouin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jocelyn Gravel; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jocelyn Gravel 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jocelyn Gravel à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jocelyn Gravel sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jocelyn Gravel s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jocelyn Gravel les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jocelyn Gravel le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jocelyn Gravel de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Nam 

Phuong Thao Huynh; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Nam Phuong Thao Huynh; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Nam Phuong Thao Huynh; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Nam Phuong 

Thao Huynh ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Nam Phuong Thao Huynh à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Nam Phuong Thao Huynh 

sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le docteur Nam Phuong Thao Huynh s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Nam Phuong Thao 

Huynh les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Nam Phuong Thao Huynh le statut de membre Associé 

avec des privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Nam Phuong Thao Huynh de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Mélanie Labrosse; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Mélanie Labrosse; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Mélanie Labrosse; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Mélanie 

Labrosse ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Mélanie Labrosse à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Mélanie Labrosse sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Mélanie Labrosse s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Mélanie Labrosse les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Mélanie Labrosse le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Mélanie Labrosse de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Guylaine Larose; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Guylaine Larose; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Guylaine Larose 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Guylaine Larose à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Guylaine Larose sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Guylaine Larose s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Guylaine Larose les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Guylaine Larose le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Guylaine Larose de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Arielle Levy; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Arielle Levy; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Arielle Levy; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Arielle Levy ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Arielle Levy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Arielle Levy sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Arielle Levy s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Arielle Levy les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Arielle Levy le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Arielle Levy de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Nathalie Lucas; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Nathalie Lucas; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Nathalie Lucas; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Nathalie Lucas 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Nathalie Lucas à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Nathalie Lucas sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Nathalie Lucas s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Nathalie Lucas les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Nathalie Lucas le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Nathalie Lucas de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Hugo Paquin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Hugo Paquin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Hugo Paquin ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Hugo Paquin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Hugo Paquin sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Hugo Paquin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Hugo Paquin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Hugo Paquin le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Hugo Paquin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 
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santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Yasaman Rajabieh Shayan; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Yasaman Rajabieh Shayan; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Yasaman Rajabieh Shayan; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Yasaman 

Rajabieh Shayan ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Yasaman Rajabieh Shayan à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Yasaman Rajabieh 

Shayan sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Yasaman Rajabieh Shayan s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Yasaman Rajabieh 

Shayan les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Yasaman Rajabieh Shayan le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Yasaman Rajabieh Shayan de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Michel Roy; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Michel Roy; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Michel Roy; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Michel Roy ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Michel Roy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Michel Roy sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Michel Roy s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Michel Roy les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Michel Roy le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Michel Roy de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marisol Sanchez; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marisol Sanchez; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Marisol Sanchez 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marisol Sanchez à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marisol Sanchez sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marisol Sanchez s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marisol Sanchez les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marisol Sanchez le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marisol Sanchez de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 
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santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Geneviève Tourigny-Ruel; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Geneviève Tourigny-Ruel; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Geneviève Tourigny-Ruel; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Geneviève 

Tourigny-Ruel ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Geneviève Tourigny-Ruel à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Geneviève Tourigny-Ruel 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Geneviève Tourigny-Ruel s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Geneviève Tourigny-

Ruel les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Geneviève Tourigny-Ruel le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Geneviève Tourigny-Ruel de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Matthieu Vincent; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Matthieu Vincent; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Matthieu Vincent; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Matthieu Vincent 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Matthieu Vincent à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Matthieu Vincent sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Matthieu Vincent s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Matthieu Vincent les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteur Matthieu Vincent le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Matthieu Vincent de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Olivia Weill; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Olivia Weill; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Olivia Weill; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Olivia Weill ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Olivia Weill à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Olivia Weill sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Olivia Weill s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Olivia Weill les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Olivia Weill le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Pédiatrie d’urgence – sans privilèges d’admission. Privilèges en 

échographie ciblée à l’urgence 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Olivia Weill de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

François-Maurice Audibert; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

François-Maurice Audibert; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

François-Maurice Audibert; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteur François-Maurice 

Audibert ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur François-Maurice Audibert à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur François-Maurice 

Audibert sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur François-Maurice Audibert s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur François-Maurice 

Audibert les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur François-Maurice Audibert le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Obstétrique – gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Médecine fœto -maternelle. Thérapie fœtale avec 

privilèges d’admission et opératoires.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur François-Maurice Audibert de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Janie Benoit; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Janie Benoit; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Janie Benoit; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Janie Benoit ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Janie Benoit à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Janie Benoit sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Janie Benoit s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Janie Benoit les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Janie Benoit le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Gynécologie pédiatrique et adolescence avec 

privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Janie Benoit de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 





173 

 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Isabelle Boucoiran; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Isabelle Boucoiran; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Isabelle Boucoiran; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés au docteure Isabelle 

Boucoiran ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Isabelle Boucoiran à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Isabelle Boucoiran sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Isabelle Boucoiran s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Isabelle Boucoiran les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Isabelle Boucoiran le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Gynécologie Médecine fœto-maternelle. Thérapie 

fœtale avec privilèges d’admission et opératoires.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 
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OCTROIE les privilèges au docteure Isabelle Boucoiran de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jacques Bourque; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Jacques Bourque 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jacques Bourque à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jacques Bourque sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jacques Bourque s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jacques Bourque les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jacques Bourque le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie, consultations et suivis activités 

ambulatoires, privilèges d’admission et d’échographie.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 1 an, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jacques Bourque de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Belina Carranza-Mamane; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Belina Carranza-Mamane; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Belina Carranza-Mamane; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Belina Carranza-

Mamane ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Belina Carranza-Mamane à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Belina Carranza-Mamane 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Belina Carranza-Mamane s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Belina Carranza-

Mamane les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Belina Carranza-Mamane le statut de membre Associé 

avec des privilèges :  

Obstétrique – gynécologie, consultations et suivis activités 

ambulatoires et d’hospitalisation, privilèges d’admission, privilèges 

d’échographie et bloc opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Belina Carranza-Mamane de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Elisabeth Codsi; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Elisabeth Codsi; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Elisabeth Codsi; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Elisabeth Codsi ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Elisabeth Codsi à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Elisabeth Codsi sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Elisabeth Codsi s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Elisabeth Codsi les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteure Elisabeth Codsi le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Médecine fœto-maternelle – thérapie fœtale – avec 

privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Elisabeth Codsi de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Elias 

Dahdouh; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Elias Dahdouh; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Elias Dahdouh; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Elias Dahdouh ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Elias Dahdouh à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Elias Dahdouh sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Elias Dahdouh s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Elias Dahdouh les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Elias Dahdouh le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Procréation médicale assistée – endocrinologie 

gynécologique de la reproduction et de l’infertilité (EGRI) avec 

privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Elias Dahdouh de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Delphine Delrieu; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Delphine Delrieu; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Delphine Delrieu; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Delphine Delrieu 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Delphine Delrieu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Delphine Delrieu sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Delphine Delrieu s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Delphine Delrieu les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Delphine Delrieu le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie, consultations et suivis activités 

ambulatoires et d’hospitalisation, privilèges d’admission, privilèges 

d’échographie et bloc opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Delphine Delrieu de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Louise Duperron; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Louise Duperron; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Louise Duperron; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Louise Duperron 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Louise Duperron à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Louise Duperron sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Louise Duperron s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Louise Duperron les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Louise Duperron le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Médecine fœto-maternelle avec privilèges d’admission 

et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Louise Duperron de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Diane Francoeur; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Diane Francoeur; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Diane Francoeur; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Diane Francoeur 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Diane Francoeur à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Diane Francoeur sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Diane Francoeur s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Diane Francoeur les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Diane Francoeur le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Gynécologie pédiatrique et adolescence avec 

privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 2 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2024; 
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OCTROIE les privilèges au docteure Diane Francoeur de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Deana Funaro; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Deana Funaro ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Deana Funaro à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Deana Funaro sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Deana Funaro s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Deana Funaro les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Deana Funaro le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Dermatologie, consultations et suivis activités ambulatoires sans 

privilèges d’admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Deana Funaro de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Suzy Gascon; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Suzy Gascon; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Suzy Gascon; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Suzy Gascon ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Suzy Gascon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Suzy Gascon sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Suzy Gascon s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Suzy Gascon les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Suzy Gascon le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Gynécologie pédiatrique et de l’adolescence avec 

privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Suzy Gascon de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Louis Granger; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Louis Granger; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Louis Granger; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Louis Granger ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Louis Granger à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Louis Granger sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Louis Granger s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Louis Granger les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Louis Granger le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  
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Obstétrique – gynécologie, consultations et suivis activités 

ambulatoires et d’hospitalisation, privilèges d’admission, privilèges 

d’échographie et bloc opératoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Louis Granger de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Lynda Hudon; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Lynda Hudon; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Lynda Hudon; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Lynda Hudon ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Lynda Hudon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Lynda Hudon sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Lynda Hudon s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Lynda Hudon les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Lynda Hudon le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie générale – échographie obstétricale et 

gynécologique. Médecine fœto-maternelle – thérapie fœtale avec 

privilèges d’admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Lynda Hudon de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Marie-Hélène Iglesias; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marie-Hélène Iglesias; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie-Hélène Iglesias; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Marie-Hélène 

Iglesias ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie-Hélène Iglesias à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie-Hélène Iglesias sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marie-Hélène Iglesias s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Hélène Iglesias 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Hélène Iglesias le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Obstétrique - Gynécologie générale- Échographie obstétricale et 

gynécologique. Médecine foeto-maternelle-thérapie foetale avec 

privilèges d'admission et opératoires.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie-Hélène Iglesias de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Line Leduc; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Line Leduc; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Line Leduc; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Line Leduc ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Line Leduc à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Line Leduc sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Line Leduc s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Line Leduc les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Line Leduc le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique - Gynécologie générale - Échographie obstétricale et 

gynécologique. Médecine foeto-maternelle avec privilèges d'admission 

et opératoires.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Line Leduc de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Kateri Lévesque; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Kateri Lévesque; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Kateri Lévesque; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Kateri Lévesque 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Kateri Lévesque à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Kateri Lévesque sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Kateri Lévesque s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Kateri Lévesque les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Kateri Lévesque le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Médecine interne- Médecine obstétricale - Consultations et suivis 

activités ambulatoires et d'hospitalisation, sans privilèges 

d'admission.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 
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OCTROIE les privilèges au docteure Kateri Lévesque de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Elise Monceau; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Elise Monceau ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Elise Monceau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Elise Monceau sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Elise Monceau s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Elise Monceau les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Elise Monceau le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique - Gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Endocrinologie gynécologique de la reproduction et 

de l’infertilité (EGRI) avec privilèges d'admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Elise Monceau de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Francine Morin; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Francine Morin; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Francine Morin; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Francine Morin ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Francine Morin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Francine Morin sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Francine Morin s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Francine Morin les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Francine Morin le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Médecine interne - médecine obstétricale - Consultations et suivis 

activités ambulatoires et d'hospitatlisation - sans privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 1 an, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2023; 

OCTROIE les privilèges au docteure Francine Morin de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Evelyne Rey; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Evelyne Rey; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Evelyne Rey; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Evelyne Rey ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Evelyne Rey à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Evelyne Rey sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Evelyne Rey s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Evelyne Rey les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Evelyne Rey le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Médecine interne - médecine obstétricale – Consultation et suivis 

activités ambulatoires et d’hospitalisation - sans privilèges 

d'admission 
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ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Evelyne Rey de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Andrée Sansregret; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Andrée Sansregret 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Andrée Sansregret à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Andrée Sansregret sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Andrée Sansregret s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Andrée Sansregret les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Andrée Sansregret le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique – gynécologie – échographie obstétricale et 

gynécologique avec privilèges d’admission et opératoires.  

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Andrée Sansregret de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Camille Sylvestre; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Camille Sylvestre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Camille Sylvestre; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Camille Sylvestre 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Camille Sylvestre à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Camille Sylvestre sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Camille Sylvestre s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Camille Sylvestre les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Camille Sylvestre le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique - Gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Endocrinologie gynécologique de la reproduction et 

de l’infertilité (EGRI) avec privilèges d'admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Camille Sylvestre de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Catherine Taillefer; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Catherine Taillefer; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Catherine Taillefer; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Catherine Taillefer 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Catherine Taillefer à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Catherine Taillefer sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Catherine Taillefer s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Catherine Taillefer les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Catherine Taillefer le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Obstétrique - Gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Médecine foeto-maternelle. Thérapie foetale avec 

privilèges d'admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Camille Sylvestre de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Marie-Lou Tardif; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie-Lou Tardif; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Marie-Lou Tardif 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie-Lou Tardif à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie-Lou Tardif sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marie-Lou Tardif s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Lou Tardif les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Lou Tardif le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Médecine interne - médecine obstétricale – Consultations et suivis 

activités ambulatoires et d’hospitalisation - sans privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie-Lou Tardif de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Sandrine Wavrant; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sandrine Wavrant; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sandrine Wavrant; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Sandrine Wavrant 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sandrine Wavrant à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sandrine Wavrant sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Sandrine Wavrant s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sandrine Wavrant les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sandrine Wavrant le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Obstétrique - Gynécologie générale. Échographie obstétricale et 

gynécologique. Médecine foeto-maternelle. Thérapie foetale avec 

privilèges d'admission et opératoires. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sandrine Wavrant de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Florence Weber; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Florence Weber; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Florence Weber; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Florence Weber ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Florence Weber à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Florence Weber sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Florence Weber s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Florence Weber les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Florence Weber le statut de membre Associé avec des 

privilèges :  

Médecine interne - médecine obstétricale – Consultation et suivis 

ambulatoires et d’hospitalisation - sans privilèges d'admission. 
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ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Florence Weber de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Philippe Campeau; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Philippe Campeau 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Philippe Campeau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Philippe Campeau sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Philippe Campeau s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Philippe Campeau les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Philippe Campeau le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Philippe Campeau de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Sonia Cellot; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sonia Cellot; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sonia Cellot; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Sonia Cellot ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sonia Cellot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sonia Cellot sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Sonia Cellot s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sonia Cellot les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sonia Cellot le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire de diagnostic moléculaire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sonia Cellot de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Dorothée Dal Soglio; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Dorothée Dal Soglio; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Dorothée Dal Soglio; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Dorothée Dal 

Soglio ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Dorothée Dal Soglio à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Dorothée Dal Soglio sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Dorothée Dal Soglio s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Dorothée Dal Soglio 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Dorothée Dal Soglio le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire de diagnostic moléculaire. 
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ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Dorothée Dal Soglio de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service 

de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
xviii. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Marie-Ange Delrue; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Marie-Ange Delrue 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Marie-Ange Delrue à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Marie-Ange Delrue sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Marie-Ange Delrue s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Marie-Ange Delrue les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Marie-Ange Delrue le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire pour approbation d'analyses non disponibles 

au Québec. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Marie-Ange Delrue de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Aspasia Karalis; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Aspasia Karalis; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Aspasia Karalis; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Aspasia Karalis ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Aspasia Karalis à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Aspasia Karalis sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteure Aspasia Karalis s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Aspasia Karalis les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Aspasia Karalis le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire pour approbation d'analyses non disponibles 

au Québec et Réseau Québecois de Diagnostic Moléculaire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Aspasia Karalis de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, 
pour une pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le 
plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Anne-Marie Laberge; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Anne-Marie Laberge; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Anne-Marie Laberge; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Anne-Marie 

Laberge ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Anne-Marie Laberge à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Anne-Marie Laberge sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Anne-Marie Laberge s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Anne-Marie Laberge 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Anne-Marie Laberge le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  
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Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire pour approbation d'analyses non disponibles 

au Québec. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Anne-Marie Laberge de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Vincent-Philippe Lavallée; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Vincent-Philippe Lavallée; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Vincent-Philippe 

Lavallée ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Vincent-Philippe Lavallée à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Vincent-Philippe Lavallée 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Vincent-Philippe Lavallée s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Vincent-Philippe 

Lavallée les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Vincent-Philippe Lavallée le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire de diagnostic moléculaire 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Vincent-Philippe Lavallée de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Emmanuelle Lemyre; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Emmanuelle Lemyre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Emmanuelle Lemyre; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Emmanuelle 

Lemyre ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Emmanuelle Lemyre à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Emmanuelle Lemyre sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Emmanuelle Lemyre s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Emmanuelle Lemyre 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Emmanuelle Lemyre le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire de diagnostic moléculaire et cytogénétique. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Emmanuelle Lemyre de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Catalina Maftei; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Catalina Maftei; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Catalina Maftei; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Catalina Maftei ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Catalina Maftei à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Catalina Maftei sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Catalina Maftei s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Catalina Maftei les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Catalina Maftei le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire de diagnostic moléculaire et cytogénétique. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Catalina Maftei de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jacques L. Michaud; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jacques L. Michaud; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jacques L. Michaud; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Jacques L. Michaud 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jacques L. Michaud à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jacques L. Michaud sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jacques L. Michaud s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jacques L. Michaud les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jacques L. Michaud le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du Centre Québécois de Génomique Clinique avec privilèges 

de laboratoire 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jacques L. Michaud de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Grant Mitchell; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Grant Mitchell; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Grant Mitchell; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Grant Mitchell ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Grant Mitchell à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Grant Mitchell sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Grant Mitchell s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Grant Mitchell les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Grant Mitchell le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire de diagnostic moléculaire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Grant Mitchell de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Fabienne Parente; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Fabienne Parente; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Fabienne Parente; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Fabienne Parente 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Fabienne Parente à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Fabienne Parente sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Fabienne Parente s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Fabienne Parente les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Fabienne Parente le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire de génétique biochimique et pour 

approbation d'analyses non disponibles au Québec. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Fabienne Parente de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
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ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Georges E. Rivard; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Georges E. Rivard; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Georges E. Rivard; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Georges E. Rivard 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Georges E. Rivard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Georges E. Rivard sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Georges E. Rivard s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Georges E. Rivard les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Georges E. Rivard le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire de diagnostic moléculaire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Georges E. Rivard de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Jean-François Soucy; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Jean-François Soucy; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Jean-François Soucy; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Jean-François 

Soucy ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Jean-François Soucy à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Jean-François Soucy sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-François Soucy s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-François Soucy 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Jean-François Soucy le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire de diagnostic moléculaire, cytogénétique 

pour approbation d'analyses non disponibles au Québec. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Jean-François Soucy de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Thai 

Hoa Tran; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Thai Hoa Tran; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Thai Hoa Tran; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Thai Hoa Tran ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Thai Hoa Tran à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Thai Hoa Tran sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteur Thai Hoa Tran s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Thai Hoa Tran les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Thai Hoa Tran le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Génétique et diagnostic moléculaire avec 

privilèges de laboratoire de diagnostic moléculaire (secteur hémato-

oncologie). 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Thai Hoa Tran de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Fabienne Parente; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Fabienne Parente; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Fabienne Parente; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Fabienne Parente 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Fabienne Parente à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Fabienne Parente sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Fabienne Parente s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Fabienne Parente les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Fabienne Parente le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de Biochimie clinique avec privilèges de laboratoire 

de biochimie et approbation d'analyses non disponibles au Québec. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Fabienne Parente de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Henrique Bittencourt; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Henrique Bittencourt; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Henrique Bittencourt; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Henrique 

Bittencourt ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Henrique Bittencourt à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Henrique Bittencourt sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Henrique Bittencourt s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Henrique Bittencourt 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Henrique Bittencourt le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Henrique Bittencourt de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 
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que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Sonia Cellot; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Sonia Cellot; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Sonia Cellot; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Sonia Cellot ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Sonia Cellot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Sonia Cellot sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Sonia Cellot s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Sonia Cellot les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Sonia Cellot le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Sonia Cellot de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Josette Champagne; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Josette Champagne; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Josette Champagne; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Josette 

Champagne ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Josette Champagne à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Josette Champagne sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Josette Champagne s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Josette Champagne 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 
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aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Josette Champagne le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Josette Champagne de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Michel Duval; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Michel Duval; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Michel Duval; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Michel Duval ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Michel Duval à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Michel Duval sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Michel Duval s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Michel Duval les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Michel Duval le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Michel Duval de la façon suivante : 





291 

 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 

clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (L.Q. 

2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Vincent-Philippe Lavallée; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Vincent-Philippe Lavallée; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
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obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Vincent-Philippe Lavallée; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Vincent-Philippe 

Lavallée ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Vincent-Philippe Lavallée à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Vincent-Philippe Lavallée 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Vincent-Philippe Lavallée s’engage à respecter 

ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Vincent-Philippe 

Lavallée les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Vincent-Philippe Lavallée le statut de membre Actif 

avec des privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Vincent-Philippe Lavallée de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Caroline Laverdière; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Caroline Laverdière; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Caroline Laverdière; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Caroline Laverdière 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Caroline Laverdière à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Caroline Laverdière sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Caroline Laverdière s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Caroline Laverdière 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Caroline Laverdière le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Caroline Laverdière de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Monia Marzouki; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Monia Marzouki; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Monia Marzouki; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Monia Marzouki ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Monia Marzouki à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Monia Marzouki sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Monia Marzouki s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Monia Marzouki les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Monia Marzouki le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Monia Marzouki de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Yves 

Pastore; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Yves Pastore; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Yves Pastore ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Yves Pastore à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Yves Pastore sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Yves Pastore s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Yves Pastore les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, 

le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Yves Pastore le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Yves Pastore de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, 
pour une pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le 
plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Georges E. Rivard; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Georges E. Rivard; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Georges E. Rivard; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Georges E. Rivard 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Georges E. Rivard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Georges E. Rivard sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le docteur Georges E. Rivard s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Georges E. Rivard les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Georges E. Rivard le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Georges E. Rivard de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Yvan Samson; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Yvan Samson; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Yvan Samson; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Yvan Samson ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Yvan Samson à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Yvan Samson sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Yvan Samson s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Yvan Samson les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Yvan Samson le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Yvan Samson de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Pierre Teira; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Pierre Teira; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Pierre Teira ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Pierre Teira à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Pierre Teira sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Pierre Teira s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Pierre Teira les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Pierre Teira le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Pierre Teira de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Thai 

Hoa Tran; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Thai Hoa Tran; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Thai Hoa Tran; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Thai Hoa Tran ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Thai Hoa Tran à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Thai Hoa Tran sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Thai Hoa Tran s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Thai Hoa Tran les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Thai Hoa Tran le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Thai Hoa Tran de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Rochelle Winikoff; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Rochelle Winikoff; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Rochelle Winikoff; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Rochelle Winikoff 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Rochelle Winikoff à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Rochelle Winikoff sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Rochelle Winikoff s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Rochelle Winikoff les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Rochelle Winikoff le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Hématologie-oncologie et thérapies biologiques 

avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Rochelle Winikoff de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les 
modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les 
suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement 
et tout autre établissement et adoptées par un département dans le cadre 
de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Hélène Decaluwe; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Hélène Decaluwe; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Hélène Decaluwe 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Hélène Decaluwe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Hélène Decaluwe sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Hélène Decaluwe s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Hélène Decaluwe les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Hélène Decaluwe le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Immunologie avec privilèges de laboratoire 

d'immunologie. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Hélène Decaluwe de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Elie 

Haddad; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Elie Haddad; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Elie Haddad; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Elie Haddad ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Elie Haddad à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Elie Haddad sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Elie Haddad s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Elie Haddad les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Elie Haddad le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Immunologie avec privilèges de laboratoire 

d'immunologie 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Elie Haddad de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Fabien Touzot; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Fabien Touzot; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Fabien Touzot; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Fabien Touzot ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Fabien Touzot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Fabien Touzot sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Fabien Touzot s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Fabien Touzot les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Fabien Touzot le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-Justine du 

service d'Immunologie avec privilèges de laboratoire d'immunologie. 
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ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Fabien Touzot de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
xvii. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 

service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Julie Blackburn; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Julie Blackburn ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Julie Blackburn à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Julie Blackburn sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Julie Blackburn s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Julie Blackburn les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Julie Blackburn le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Service de microbiologie du département clinique de médecine de 

laboratoire du CHU Sainte-Justine avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Julie Blackburn de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Caroline Quach-Thanh; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Caroline Quach-Thanh; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Caroline Quach-Thanh; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Caroline Quach-

Thanh ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Caroline Quach-Thanh à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Caroline Quach-Thanh 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Caroline Quach-Thanh s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Caroline Quach-

Thanh les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Caroline Quach-Thanh le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Service de microbiologie du département clinique de médecine de 

laboratoire du CHU Sainte-Justine avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Caroline Quach-Thanh de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Émilie Vallières; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Émilie Vallières; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Émilie Vallières; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Émilie Vallières ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Émilie Vallières à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Émilie Vallières sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Émilie Vallières s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Émilie Vallières les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Émilie Vallières le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  
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Service de microbiologie du département clinique de médecine de 

laboratoire du CHU Sainte-Justine avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Émilie Vallières de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence 

des actes. 

Autres : 

xiv. détenir et maintenir un titre universitaire ou un titre facultaire de 
l’Université de Montréal, à défaut de quoi les privilèges seront révoqués; 

xv. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xvi. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 

administratifs ; 
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ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Dorothée Dal Soglio; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Dorothée Dal Soglio; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Dorothée Dal 

Soglio ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Dorothée Dal Soglio à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Dorothée Dal Soglio sur 

ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Dorothée Dal Soglio s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Dorothée Dal Soglio 

les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 

aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 

patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Dorothée Dal Soglio le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Anatomo-pathologie sans privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Dorothée Dal Soglio de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 
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l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Benjamin Ellezam; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Benjamin Ellezam; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Benjamin Ellezam; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Benjamin Ellezam 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Benjamin Ellezam à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Benjamin Ellezam sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Benjamin Ellezam s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Benjamin Ellezam les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Benjamin Ellezam le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Anatomo-pathologie avec privilèges de 

laboratoire de neuropathologie générale et neuromusculaire- sans 

privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Benjamin Ellezam de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide 
auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département 
ou de service ; 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Catherine Fallet-Bianco; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Catherine Fallet-Bianco; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Catherine Fallet-Bianco; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Catherine Fallet-

Bianco ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Catherine Fallet-Bianco à faire valoir ses observations sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Catherine Fallet-Bianco 

sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Catherine Fallet-Bianco s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Catherine Fallet-

Bianco les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, 

satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de 

ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 
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OCTROIE au docteure Catherine Fallet-Bianco le statut de membre Actif avec 

des privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Anatomo-pathologie avec privilèges de 

neuropathologie générale et développementale - sans privilèges 

d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Catherine Fallet-Bianco de la façon 
suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de 
l'acte; 

xi. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 

concernant notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur 

Viktor Kokta; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Viktor Kokta; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Viktor Kokta; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Viktor Kokta ont été 

déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Victor Kokta à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Viktor Kokta sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Viktor Kokta s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Viktor Kokta les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Viktor Kokta le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Anatomo-pathologie avec privilèges de 

laboratoire de pathologie - sans privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Viktor Kokta de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 





342 

 

que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 

10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 

l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 

santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 

(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de 

santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que 

les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteur Luc 

Laurier Oligny; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur 

Luc Laurier Oligny; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteur 

Luc Laurier Oligny; 
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ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteur Luc Laurier Oligny 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteur Luc Laurier Oligny à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteur Luc Laurier Oligny sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Luc Laurier Oligny s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Luc Laurier Oligny les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteur Luc Laurier Oligny le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Anatomo-pathologie avec privilèges de 

laboratoire de pathologie - sans privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteur Luc Laurier Oligny de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 

principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le 

cas échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 

de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 

collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la 

Loi prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir 

les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 

médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Natalie Patey; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Natalie Patey; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Natalie Patey; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Natalie Patey ont 

été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Natalie Patey à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Natalie Patey sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Natalie Patey s’engage à respecter ces 

obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Natalie Patey les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Natalie Patey le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service d'Anatomo-pathologie avec privilèges de 

laboratoire de pathologie - sans privilèges d'admission. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Natalie Patey de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de 
l’établissement, pour une pratique principale dans l’installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait 
pas de rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L'accès aux services et la participation du médecin aux activités 

cliniques du centre, y compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter les règlements dûment adoptés du conseil des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP) et les règlements dûment adoptés du 
département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources 
dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le 
chef de département ou le chef de service, après consultation, tout en 
permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et 
professionnelles du médecin (administration, rayonnement, 
enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de 
département ou de service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
ix. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités 

effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à déclarer tout 
changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les 

nominations sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées 

par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et 

dentaires de l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a 

recommandé la nomination ou le renouvellement de nomination du docteure 

Julie Autmizguine; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou 

devrait accorder prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteure 

Julie Autmizguine; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 

directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 

obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du docteure 

Julie Autmizguine; 

ATTENDU Qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 

rattachées à la jouissance des privilèges octroyés docteure Julie Autmizguine 

ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le 

docteure Julie Autmizguine à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au 

conseil d’administration les observations du docteure Julie Autmizguine sur ces 

obligations; 

ATTENDU QUE le docteure Julie Autmizguine s’engage à respecter ces 

obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteure Julie Autmizguine les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 

obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

OCTROIE au docteure Julie Autmizguine le statut de membre Actif avec des 

privilèges :  

Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-

Justine du service de phamacologie avec privilèges de laboratoire. 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2025; 

OCTROIE les privilèges au docteure Julie Autmizguine de la façon suivante : 
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ATTENDU la demande de la Présidente-directrice générale du CHU Sainte-

Justine adressée au Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens pour 

désigner trois (3) représentants du CMDP afin de siéger au sein dudit comité de 

sélection ; 

ATTENDU la réception de diverses opinions émises par les membres du CMDP 

quant à la nomination d’un des représentants du CMDP dudit comité de 

sélection; 

ATTENDU le CECMDP ayant accepté l’amendement de la nomination des 

représentants du CMDP au sein du comité de sélection pour la chefferie du 

Département de pédiatrie d’urgence lors de sa réunion extraordinaire tenue le 15 

septembre 2022; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et 

appuyée, le conseil d’administration du CHU Sainte-Justine accepte la 

modification de la constitution du comité sélection concernant la nomination du 

chef du Département de pédiatrie d’urgence avec les membres suivants. 

CHU Sainte-Justine : 

 Madame Caroline Barbir, présidente-directrice générale, membre 

d’office; 

 Docteur Marc Girard, directeur des services professionnels, membre 

d’office; 

 Docteur Jacques Michaud, directeur de la recherche, membre d’office; 

 Madame Isabelle Demers, présidente-directrice générale adjointe en 

remplacement du directeur de l’enseignement, membre d’office; 

 Docteure Majorie Vadnais, Département de psychiatrie, à titre de 

présidente du comité de sélection ; 

 Docteure Géraldine Pettersen au service des soins intensifs du 

Département de pédiatrie, à titre de représentante du CMDP; 

 Docteure Sarah Bouchard au service de chirurgie pédiatrique du 

département de chirurgie, à titre de représentant du CMDP. 

Université de Montréal : 

 Madame Judy Morris, professeure agrégée, Département de médecine 

de famille et de médecine d’urgence, à titre de représentante du doyen 

de la faculté de médecine 

 Docteure Anne-Monique Nuyt, professeure titulaire, directrice du 

Département de pédiatrie, membre nommé par le conseil de la faculté. 

3.2.3. Recherche et enseignement 
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ATTENDU la nécessité de rémunérer les chefs de département cliniques pour leur gestion 

départementale, considérant leurs spécialités respectives, les tâches à être effectuées et 

le temps requis pour la réalisation de leur mandat; 

ATTENDU QU’à l’heure actuelle, les chefs de département cliniques ne sont pas 

rémunérés par la Régie de l'assurance maladie du Québec pour ces tâches de gestion 

départementale; 

ATTENDU QUE la Direction des services professionnels dispose d’une enveloppe 

budgétaire octroyée pour la rémunération des chefs de département cliniques; 

ATTENDU QUE pour la période allant du 1er avril 2022 au 31 mars 2023, la rémunération 

du chef de chaque département clinique du CHUSJ a été établie par la Direction des 

services professionnels conformément au tableau joint en annexe, à compter de 

l’acceptation par le Conseil d’administration; 

ATTENDU QUE les montants alloués tiennent compte du nombre de membres au sein du 

département; 

ATTENDU QU’un montant supplémentaire est alloué en raison de tâches plus 

spécifiques : la cogestion de l’unité fonctionnelle du bloc opératoire et la co-direction de la 

santé mentale auprès des instances ministérielles; 

ATTENDU QUE le montant alloué au chef du département de pédiatrie est partagé avec 

un adjoint hospitalier au cours du mandat actuel du chef hospitalier du département de 

pédiatrie; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

APPROUVE la rémunération des chefs de département cliniques telle que présentée et 

prévue au tableau pour l'année financière 2022-2023 versée par la Direction des services 

professionnels. 

CHEFFERIE DE 

DÉPARTEMENT 

Nombre de 
membres 

actifs 

Responsabilité 
départ (base) 

Responsabilités 
départementales(per 

capita) 

Responsabilité 
UFBO 

Responsabilité 
direction santé 

mentale 
Total 

Chef du 
département de 

Pédiatrie 

217 20,000 20,000 - - 40,000 

Adjoint au chef 
de département 

de Pédiatrie 

 - 15,000 - - 15,000 

Chef du 
département de 

Chirurgie 

46 20,000 15,000 5,000 - 40,000 

Chef du 
département 
d’obstétrique-
gynécologie 

29 20,000 10,000 - - 30,000 
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l’automne de Daniel Desharnais, sous-ministre adjoint à la Direction générale de la 

coordination réseau et ministérielle et des affaires institutionnelles, ainsi que Dominique 

Breton, sous-ministre adjointe à la Direction générale des programmes dédiés aux 

personnes, aux familles et aux communautés. Ces visites se voulant l’occasion de présenter 

le CHU Sainte-Justine et ses installations à certains membres qui se sont nouvellement joints 

à l’équipe du ministère de la Santé et des Services sociaux. 

Elle continue en informant les membres de l’annonce le 20 juin dernier par messieurs Eric 

Girard, ministre des finances et Christian Dubé, ministre de la Santé et des Services sociaux 

du premier centre d’accès aux données de recherche (CADRISQ) en milieu hospitalier qui 

sera héberger au CHU Sainte-Justine. 

Elle félicite docteur Sylvain Chemtob élu membre de la Société royale du Canada, l’un des 

plus grands honneurs qui puissent être accordés à une personne travaillant dans les 

domaines des arts, des sciences sociales et des sciences. Des chercheurs Anick Bédard, 

Daniel Sinnett et Dr Élie Haddad élus membres de l’Académie des sciences et de la santé, 

une reconnaissance de l’excellence de leur travail en tant que chefs de file dans le domaine 

des sciences de la santé. De la nomination de Dre Francine Ducharme sur le prestigieux 

comité scientifique international Global Initiative for Asthma et du Prix Femmes de mérite 

2022 dans la catégorie Services publics décerné à Dre Caroline Quach-Thanh par la 

Fondation Y des femmes de Montréal. De plus de la désignation de madame Valérie 

Pelletier, directrice des soins infirmiers, à titre de trésorière du Secrétariat international des 

infirmières, infirmiers de l’espace francophone pour un mandat de deux ans et de l’obtention 

par docteure Hélène Decaluwe d’une importante somme par le biais du Groupe de travail sur 

l’immunité face à la COVID-19 pour la réalisation du projet de recherche IRYIS et de la 

subvention accordée à une équipe dirigée par Vincent Ferretti, chercheur au Centre de 

recherche, pour le développement d’une plateforme pour le partage, la collecte et l’analyse 

de données portant spécifiquement sur le syndrome de Down. 

Elle annonce aux membres pour une cinquième année consécutive la place du CHU Sainte-

Justine dans le palmarès des meilleurs hôpitaux au monde du magazine Newsweek 2023 

dans la catégorie des établissements pédiatriques, succès étroitement lié à la bienveillance, 

au dévouement et à l’expertises des équipes pour lesquelles elle termine en annonçant 

l’organisation d’une journée reconnaissance le mercredi 5 octobre prochain. 

6.3. Pandémie COVID-19 

6.3.1. Campagne de vaccination COVID-19 et influenza 

Madame Isabelle Demers informe que la campagne de vaccination se poursuit au CHU 

Sainte-Justine pour la COVID-19 par le vaccin bivalent Moderna elle ajoute que le vaccin 

contre l’influenza sera aussi offert et qu’il sera possible aux employés de s’en prévaloir 

dès cet automne.  

6.3.2. Dépôt du rapport de l’INESSS – Projections des besoins hospitaliers 
Document déposé : 
6.3.2 2022-09-21-INESSS - Projections besoins hospitaliers 

Le rapport de l’INESSS, relatif aux projections des besoins hospitaliers, est déposé aux 

membres du conseil d’administration pour information. 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine adopte unanimement le procès-verbal de 

la séance régulière du 10 juin 2022. 

7.1.3. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 30 juin 2022 
Document déposé : 
7.1.2 pv CECA 30 juin.pdf 
 

RÉSOLUTION : 22.310 
Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 
conseil d’administration du 30 juin 2022 

Le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 30 juin 2022 est 

déposé pour adoption par le conseil d’administration. 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine adopte unanimement le procès-verbal de 

la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil d’administration du 30 juin 2022. 

7.1.4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 22 juillet 2022 
Document déposé : 
7.1.2 pv CECA 22 juillet.pdf 
 

RÉSOLUTION : 22.311 
Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 
conseil d’administration du 22 juillet 2022 

Le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 22 juillet 2022 est 

déposé pour adoption par le conseil d’administration. 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine adopte unanimement le procès-verbal de 

la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil d’administration du 22 juillet 2022. 

7.1.5. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 3 août 2022 
Document déposé : 
7.1.2 pv CECA 3 aout.pdf 
 

RÉSOLUTION : 22.312 
Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 
conseil d’administration du 3 août 2022 

Le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 3 août 2022 est 

déposé pour adoption par le conseil d’administration. 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine adopte unanimement le procès-verbal de 

la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil d’administration du 3 août 2022. 

7.1.6. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 11 août 2022 
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Document déposé : 
7.1.2 pv CECA 11 aout.pdf 
 

RÉSOLUTION : 22.313 
Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 
conseil d’administration du 11 août 2022 

Le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 11 août 2022 est 

déposé pour adoption par le conseil d’administration. 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine adopte unanimement le procès-verbal de 

la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil d’administration du 11 août 2022. 

7.1.7. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil 
d’administration du 2 septembre 2022 
Document déposé : 
7.1.2 pv CECA 2 sept.pdf 
 

RÉSOLUTION : 22.314 
Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 
conseil d’administration du 2 septembre 2022 

Le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 2 septembre 2022 est 

déposé pour adoption par le conseil d’administration. 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine adopte unanimement le procès-verbal de 

la séance extraordinaire du comité exécutif du conseil d’administration du 2 septembre 

2022. 

7.1.8. Adoption du procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration du 9 
septembre 2022 
Document déposé : 
7.1.2 pv CAspec 9 sept.pdf 
 

RÉSOLUTION : 22.315 
Adoption du procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration 
du 9 septembre 2022 

Le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 9 septembre 2022 est 

déposé pour adoption par le conseil d’administration. 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le 

conseil d’administration du CHU Sainte-Justine adopte unanimement le procès-verbal de 

la séance spéciale du conseil d’administration du 9 septembre 2022. 

7.2. Affaires financières, matérielles, immobilières et informationnelles 

7.2.1. Rapport trimestriel AS-617 à la période 3 trimestre 1 
Documents déposés : 
7.2.1 FS_AS-617_P3 2022-2023.pdf 
7.2.1 Budget détaillé_AS 617 P03-2022-2023.pdf 
7.2.1 AS-617_2022-2023_P3_V0_5_Timbré (V1).pdf 
7.2.1 AS-617 Période 3 -2022-2023_Lettre de déclaration_signée.pdf  

En vertu des articles 3 et 4 de la Loi sur l’équilibre budgétaire du réseau public de la santé 
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AUTORISE la présidente-directrice générale à signer tous les documents afférents à 

l’exécution des présentes.  

8. AFFAIRES FINANCIÈRES, MATÉRIELLES, IMMOBILIÈRES ET INFORMATIONNELLES 

8.1. Comité de vérification 

8.1.1. Rapport du Président 
Document déposé 
8.1.1 Rapport du président septembre 2022.pdf 

M. Guillaume Gfeller présente les faits saillants des séances spéciale du 28 juillet 

régulière du 15 septembre 2022. 

8.2. Dépôt de la lettre de conformité du budget détaillé (RR-446) 
Document déposé : 
8.2 22-FA-00246-08_LET_CBarbir.pdf 

La lettre confirmant la conformité de la planification budgétaire (formulaire RR-446) à la 
circulaire 2022-003 portant sur le suivi financier des établissements publics du réseau de la 
santé et des services sociaux est déposée pour information. 

8.3. Résultats financiers – période 5 se terminant le 13 août 2022 

Document déposé : 
8.3 FS_RF P5 2022-2023 
8.3 TB 2022-2023 - P5 - 06-09-2022 - CA 

Le CHU Sainte-Justine (CHUSJ) enregistre un déficit de 400K$ pour la période 5. Le déficit 
cumulé au 13 août atteint donc un montant de 2,6 M$.  

Ce résultat tient compte des coûts supplémentaires reliés à la COVID-19 pour la période du 
1er avril au 31 mai et des coûts post�COVID-19 pour la période du 1er juin au 13 août et pour 
lesquels les budgets ont été ajustés.  
Au niveau des volumes d'activités nous constatons de façon générale une diminution par 
rapport à l'exercice 2021-2022 à l’exception de l’urgence et de l’hémodialyse qui enregistrent 
une augmentation notable des activités.  

Au cumulatif de la période 5, la tendance se maintient et on enregistre un surplus d’heures 
travaillées de +15 649 (+0,7%). 

La situation au niveau de l’assurance salaire continue à être encourageante comme en 
témoigne, le taux de 6,1 % par rapport à la cible de 6,61% et au réel de l’an dernier à la 
même date, à 6,2%. 

Par ailleurs, malgré le rehaussement du budget 2022-2023 pour l'orientation et la formation, 
nous constatons tout de même un déficit important pour cette rubrique. En effet, le déficit 
cumulé s'élève à -11 392 heures (-13%) d'orientation et de formation, en augmentation de 9 
600 heures (+11%) par rapport à l'année dernière. 

Au niveau des dépenses non salariales, la situation demeure préoccupante avec un déficit 
cumulé de 2,3 M $ (-4,4 %) par rapport au budget. L'impact de l'inflation se fait sentir dans 
plusieurs secteurs et il pourrait même s'accentuer dans les prochaines périodes compte tenu 
des différents indicateurs économiques. La vigilance sera de mise toute l'année afin de 
conserver le contrôle sur nos dépenses non salariales. 

Finalement, le déficit cumulatif à la période 5 s'inscrit dans la même tendance que l’exercice 
2021-2022 avant ajustement pour l’indice des prix à la consommation (IPC). Nous devons 
considérer que certains financements demeurent à confirmer par le MSSS notamment pour 
les dossiers suivants : compensation pour la hausse drastique de l'indice des prix à la 
consommation, compensation pour la hausse des coûts des médicaments onéreux, 
financement de nos volumes additionnels d'Optilab, le financement de certaines mesures 
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9.2 CHUSJ - RAP - O_TB-DRHCL_2023_T1.pdf 

Mme Célinie Fugulin Bouchard, directrice intérimaire des ressources humaines, de la culture 

et du leadership présente le tableau de bord de la direction des ressources humaines, de la 

culture et du leadership du 1er trimestre. Le tableau de bord est déposé pour information. 

9.3. Bilans annuels Programme soutien par les pairs et BQVT 
Documents déposés : 
9.3 FS Bilans annuels SP et BQVT 2020-2021.pdf 
9.3 PPT Bilans annuels SP et BQVT 2021_22_CA.pdf 

Mesdames Gagnon Renzetti et Lau-Ming présentent les bilans annuels du programme de 

soutien par les pairs et du bureau de la qualité de vie au travail pour l’année 2021-2022 . 

Soutien par les pairs 2021-2022 – Une année de déploiement  

La santé psychologique de certains employés et gestionnaires demeure préoccupante avec le 

stress occasionné par la pandémie, le manque de personnel et la charge de travail dans le 

réseau. La Direction générale de la gestion de la main-d’œuvre (DGGMO) du MSSS a 

diversifié les moyens pour soutenir les établissements et propose un projet de soutien par les 

pairs. Le Programme de soutien des pairs a ainsi vu le jour en début d’été 2021 afin d’offrir un 

accompagnement pratique et un soutien émotionnel aux personnes (sans lien hiérarchique) 

qui ont de la difficulté à composer avec une situation et qui vivent une expérience semblable à 

la nôtre.  

Ce projet s’inscrit dans notre philosophie de gestion et dans notre proposition de valeurs. 

Depuis le déploiement, 67 veilleurs ont été formés à travers l’organisation. Plusieurs activités 

de collaboration et d’échange ont eu lieu et ont permis de faire évoluer le projet. Les résultats 

au bilan de l’année de déploiement 2021-2022 sont présentés et accompagnés de certaines 

recommandations, dont celle d’arrimer une offre de service avec le Bureau de la qualité de vie 

au travail (BQVT). 

Bilan annuel du Bureau de la qualité de vie au travail 2021-2022 

Lors de signalements, le Bureau de la qualité de vie au travail préconise une approche 

constructive et coopérative afin de travailler en amont des situations de violence et de 

harcèlement et d’adresser les situations conflictuelles et d’incivilités vécues en milieu de 

travail. De plus, les interventions de prévention et de gestion des crises sont mises en place 

dans une optique de transfert des connaissances, de co-construction afin de favoriser les 

apprentissages collectifs et l’autonomisation.  

Les résultats de l’année 2021-2022 sont présentés dans le cadre de ce Bilan. 

10. RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 

10.1. Confirmation de la conformité du rapport annuel du comité d’éthique de la recherche 
pour le MSSS 
Documents déposés : 
10.1 24_CHUSJ_LET_suivi_RA_2022.pdf 
10.1 Raport annuel CÉR 2021-2022_section 8 (détails projets)_final.pdf 
10.1 Rapport annuel CÉR 2021-2022_abrégé_final.pdf 

La lettre en provenance du ministère de la Santé et des Services sociaux confirmant la 

conformité du rapport annuel du comité d’éthique de la recherche ainsi que ledit rapport 

annuel sont déposés pour information.  
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11. AFFAIRES MÉDICALES ET CLINIQUES (aucun sujet) 

12. GOUVERNANCE ET AFFAIRES CORPORATIVES 

12.1. Renouvellement du mandat à la présidence du conseil d’administration du CHU Sainte-
Justine 
Documents déposés : 
12.1 22-MS-00548-42_LET_Dubé_AMacDonald.pdf 
12.1  2022-07-18_LET_ALeblanc_renouvellement_mandat_presidence_CA_CHUSJ.pdf 

Mme Caroline Barbir informe du renouvellement de mandat de madame Ann MacDonald à 

titre de présidente du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine. 

12.2. Nomination de Mme Camille Morasse-Bégis à la présidence du processus d’élection et 
de désignation des membres du conseil d’administration 
Document déposé : 
12.2 22-CR-00657_LET_CMorasse-Begis_2022-09-09.pdf 

Conformément au règlement sur la procédure de désignation de certains membres du conseil 

d’administration des centres intégrés de santé et de services sociaux et des établissements 

non fusionnés (chapitre O-7.2, R.1), il a été demandé de nommer une personne au sein de 

l’établissement pour la présidence du processus de désignation. 

La lettre datée du 9 septembre 2022 en provenance du ministère de la Santé et des Services 

sociaux confirmant la nomination de Madame Camille Morasse-Bégis à la présidence du 

processus de désignation pour le CHU Sainte-Justine est déposée pour information. 

12.3. Processus d’élection et de désignation des membres du conseil d’administration 

Madame Camille Morasse-Bégis présente brièvement les étapes franchies et à venir du 

processus de désignation des membres du conseil d’administration, notamment celle de la 

consultation de l’intérêt des membres indépendants à être renouvelés ainsi que celle des 

appels d’intérêt auprès des membres des différents conseils qui souhaitent déposer leur 

candidature pour siéger au conseil d’administration. 

12.4. 115e anniversaire du CHU Sainte-Justine et 85e du Centre de réadaptation Marie-Enfant 
Document déposé : 
12.4 fiche_presentation_CA20220923_115E.pdf 
12.4 PRES CHUSJ_115e_CA_20220923 

L’année 2022 marque le 115e anniversaire du CHU Sainte-Justine et le 85e anniversaire du 

CRME. S’inscrivant deux ans après le début de la pandémie, cette année s’avère d’autant 

plus importante pour engager, reconnaître et célébrer la préservation de la mémoire. Ces 

anniversaires s’inscrivent également dans une année de reconnaissance de l’engagement 

exceptionnel de tous les employés durant cette période difficile. 

Mme Anne-Julie Ouellet présente les différents événements et outils qui ont été déployés au 

sein de l’établissement pour reconnaitre l’engagement de tous les employés du CHU Sainte-

Justine et de ses pionniers. 

13. QUALITÉ, SÉCURITÉ, PERFORMANCE ET ÉTHIQUE 

13.1. Tableau de bord de gestion du conseil d’administration de la P1 à la P5 
Document déposé : 
13.1 FS_TDB_CA_2022-09-23.pdf 
13.1 SOMM_TDB_CA_2022-09-23.pdf 
13.1 TableauBordConseilAdministration_P5.pdf 



385 

 

Le tableau de bord de gestion équilibré permet de suivre les activités du CHU Sainte-Justine 
selon les 4 cadrans : Clientèle, Production, Ressources et Organisation. 

Les résultats sont présentés selon les cibles fixées par le MSSS ou les membres du CHU 
Sainte-Justine. 

Des « fiches indicateurs » sont disponibles au besoin pour connaitre la définition de 
l’indicateur et la méthode de calcul. 

14. DIVERS 

La présidente rappelle aux membres que la séance d’octobre se tiendra en vidéoconférence, 
respectant la décision du CA de tenir les séances régulières en alternant les modalités de participation 
entre présentiel et le virtuel. Elle porte à l’attention des administrateurs la tenue de la séance publique 
d’information qui se tiendra ce même jour de 11h à midi. 

14 DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE RÉGULIÈRE 
La prochaine séance régulière du conseil d’administration aura lieu le 28 octobre 2022. 

15 LEVÉE DE LA SÉANCE 
L’ordre du jour étant épuisé, la présidente du Conseil d’administration déclare la séance levée à 
10h30. 

 
 
La présidente,    La secrétaire et présidente-directrice générale 
 
 
           

 

Ann MacDonald    Caroline Barbir 

 




